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Convention d’utilisation de l’abattement de TFPB 

sur les quartiers prioritaires de la politique de la ville : 

Le Bourg / Chautemps- La Chaussée - Le Plateau  

Montargis  

L’Agglomération Montargoise Et Rives du Loing, représenté par Monsieur Jean-Paul BILLAULT, Président, 

Et Montargis, représentée par Monsieur Benoit DIGEON , Maire,  

D’autre part, la Préfecture du Loiret représentée par Madame BROCAS Sophie, Préfète, 

Et d’autre part, LogemLoiret, représenté par Monsieur PASQUET Olivier, Directeur Général, 

 
 

Vu l’article 6 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion sociale ; 

Vu l’article 73 de la loi n°2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ; 

Vu l’article 1388 bis du code général des impôts ; 

Vu le cadre national d’utilisation de la TFPB et son avenant signé le 30 septembre 2021 par l’État, l’Union sociale 

pour l’habitat (USH) et les représentants des collectivités que sont l’association Ville et Banlieue, Intercommunalités 

de France, France urbaine, l’association des maires de France et Villes de France ; 

 

Vu le contrat de Ville « Attracti’ Cité, Quartier 20230 » de la Communauté d’Agglomération Montargoise et Rives du 

Loing signé le 11 juillet 2024. 
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Préambule 
 

La qualité de vie urbaine est un objectif fort des contrats de ville. Les organismes HLM en sont co 

responsables aux cotés des collectivités locales (ville et EPCI), de l’Etat et de l’ensemble des acteurs 

amenés à intervenir dans les quartiers. 

Assurer une égale qualité de service dans l’ensemble de leur patrimoine est un objectif que les 

organismes poursuivent au quotidien. Dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville, cet 

objectif nécessite la mobilisation de moyens complémentaires, adaptés à la diversité des situations et 

aux évolutions de contexte parfois très rapide. 

L’abattement de la Taxe Foncière sur les propriétés bâties (TFPB) sur les patrimoines situés dans les 

QPV permet aux organismes HLM de financer, en contrepartie des actions existantes ou à développer, 

le renforcement de la qualité urbaine aux locataires ou les dispositifs spécifiques au quartier.  

L’utilisation de l’abattement TFPB s’inscrit dans les démarches de gestion urbaine de proximité. 

La présente convention d’utilisation de la TFPB est liée à la nouvelle génération de contrat de Ville 

de la ville « Attracti’Cité, Quartier 2030 » pour la période 2025-2030. 

 

 

1. Objet de la convention 

L’article 1388 bis du code général des impôts prévoit un abattement de 30% sur la base 

d’imposition de la taxe foncière sur les propriétés bâties des logements locatifs sociaux 

situés en quartier prioritaire de la politique de la ville et ayant bénéficié d’une exonération 

de TFPB. 

Cet abattement s’applique aux logements dont le propriétaire est signataire au 1er janvier 

de l’année d’imposition, dans les quartiers concernés, d’un contrat de ville prévu à l’article 

6 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 

urbaine et d’une convention, annexée au contrat de ville, conclue avec la commune, 

l’établissement public de coopération intercommunale et le représentant de l’État dans le 

département, relative à l’entretien et à la gestion du parc et ayant pour but d’améliorer la 

qualité du service rendu aux locataires. 

La présente convention définit les modalités d’élaboration, d’application, de suivi et de 

bilan de l’abattement de la TFPB à compter de 2025 et pour toute la durée du contrat de 

ville. 

Elle constitue le cadre de référence des engagements de chacun des signataires à savoir l’État, la 

Communauté d’Agglomération Montargoise Et rives du Loing, la commune de Montargis, 

LogemLoiret et est une annexe du contrat de ville signé le 11 juillet 2024. Cette convention s’inscrit 

dans les orientations définies dans le contrat de ville et la démarche de gestion urbaine et sociale de 

proximité. 

Comme le prévoit le cadre national, les actions valorisables au titre de l’abattement de la TFPB visent 

un renforcement de l’entretien et de la gestion du parc Hlm ainsi que l’amélioration de la qualité de 

service rendu aux locataires. En fonction du diagnostic partagé et du portrait de quartier, les actions 

peuvent porter sur les axes suivants :  
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o Renforcement de la présence du personnel de proximité ; 

o Formation spécifique et soutien au personnel de proximité ; 

o Sur-entretien ; 

o Gestion des déchets et encombrants/épaves ; 

o Tranquillité résidentielle ; 

o Concertation/sensibilisation des locataires ; 

o Animation, lien social, vivre ensemble ; 

o Petits travaux d’amélioration de la qualité de service. 
 

 

2. Identification du patrimoine concerné dans les QPV pour la ville de 
Montargis  

 
 

3. Engagements des parties à la convention 
 

La convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB est définie dans un cadre partenarial entre l’État, la 

Communauté d’Agglomération Montargoise Et rives du Loing, la commune de Montargis, et LogemLoiret. 

L’ensemble des signataires de la convention s’engagent à mobiliser les moyens nécessaires à la mise en 

œuvre de la convention en lien avec les orientations du contrat de ville et des politiques publiques de 

droit commun. 

Les signataires s’engagent à respecter les engagements prévus dans la charte départementale de 

développement de la gestion urbaine et sociale de proximité et d’utilisation de l’abattement de taxe 

foncière sur les propriétés bâties dans les QPV. Cette charte est annexée à la présente convention (cf 

annexe 1). 

En sus, les signataires prennent les engagements suivants : 

L’Etat s’engage à : 

- Programmer et participer au COPIL du Contrat de ville relatif à l’utilisation de l’A-TFPB 

- Contrôler réglementairement les bilans TFPB des bailleurs et le niveau des contre parties 

réalisées : le service habitat de la DDT et les délégués de la Préfète, en lien avec les collectivités 

- Avoir un rôle de facilitateur dans la mise en œuvre de la présente convention 

 

 

 

Quartier 

Nombre 

total de 

logements 

Nombre de logements 

bénéficiant de 

l’abattement de la TFPB 

Estimation du montant de 

l’abattement de la TFPB 

Le Bourg-
Chautemps 

246 217 57 374 

Le Plateau 382 348 76 467 

La Chaussée  49 0 0 

TOTAL 677 565 133 841 
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Les moyens humains :  le pilotage et le suivi de la convention seront réalisés par le service Habitat de 

la direction départementale des territoires (DDT) ; 

Les modalités de médiation à mobiliser en cas d’intention de dénonciation de la convention seront 

organisées par la Préfecture du Loiret et/ou la DDT ;  

 
La Communauté d’Agglomération Montargoise et Rives du Loing engage à : 

- Assurer le pilotage et organiser l’articulation des démarches avec le Contrat de Ville. 

 

Les Moyens humains sont pour le pilotage et le suivi de la convention : le Président ou son représentant 

et la responsable de la politique de la Ville  

 
 

La commune de Montargis s’engage à : 

- Participer aux instances de pilotage relatif à l’utilisation de l’A-TFPB. 
- Déployer les moyens nécessaires pour mettre en place la démarche GUSP incluant tous les 

interlocuteurs pertinents, notamment les représentants des habitants. 

 

o Les Moyens humains sont :  

- Pour le pilotage de la convention : le Maire ou son représentant et la Directrice Générale des 

Services   

- Pour l’ingénierie du suivi de la convention :  le responsable de la politique de la Ville et la 

Directrice Générale des Services   

- Pour la GUSP : le responsable de la politique de la Ville, le directeur des services techniques et 

la responsable du service Vie dans la Ville 

 

LogemLoiret s’engage à : 

- Piloter et mettre en œuvre la convention en lien avec l’Etat et les collectivités. 

- Informer sur le programme d’action (prévisionnel et réalisé) à l’aide du logiciel QuartiersPlus. 

- Formaliser et transmettre annuellement le bilan, quantitatifs et qualitatifs, réalisées au titre de 

l’abattement TFPB. 

- Présenter au Conseil de Concertation Locative, qui se réunit au minimum 1 fois par an, les 

actions menées en contrepartie de l’abattement TFPB et les mobiliser sur certaines actions. 

- Contribuer à la mise en œuvre de la gestion urbaine et sociale de proximité et participer aux 

diagnostics en marchant. 

 

o Les Moyens humains sont :  

- Pour le pilotage : le Directeur Général, la Directrice Qualité et Stratégie Patrimoniale  

- Pour l’ingénierie du suivi de la convention : le chargé de Développement Socio Urbain, 

référent sur les QPV.  

- Pour la GUSP : la responsable d’agence et le chargé DSU 

 

4. Résultats du diagnostic partagé 

Le 21 juin 2024, un diagnostic en marchant a été réalisé sur les quartiers le Bourg-Chautemps et le 
Plateau de la commune de Montargis avec certains partenaires : les services de l’Agglomération 
Montargoise Et rives du Loing, l’Etat et LogemLoiret (Cf résultats en annexe 2). Celui-ci avait pour 
objectif d’identifier les principaux fonctionnements / dysfonctionnements sur le champ résidentiel, 
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l’articulation de la gestion des espaces résidentiels et des espaces publics, ainsi que de déterminer des 
pistes d’actions qui pourront être mises en place et valorisées comme contreparties de l’abattement. 

A la suite de ce diagnostic, la Gestion urbaine sociale de proximité sera installée.  

La convention d’utilisation de l’abattement de TFPB, et plus particulièrement le tableau des actions 
prévisionnels, sera précisée et complétée après son élaboration afin de pouvoir s’articuler avec elle, et 
ainsi financer des actions validées dans la GUSP.  
 

5. Orientations stratégiques 
 

5.1 Priorités d’interventions 

Pour chaque QPV, il a été défini les priorités d’action au regard du diagnostic partagé, des portraits de 

quartier (cf. annexe n 3), des domaines d’activités de LogemLoiret, et en lien avec les orientations du 

contrat de ville « Atracti’Cite quartiers 2030 » ; 

Ces priorités qui seront déclinées dans le plan d’action, pourront être ajustées aux enjeux en constante 

évolution des quartiers prioritaires et aux besoins identifiés dans le cadre de la GUSP. 

 

Le Bourg-Chautemps : 

- Priorité 1 : gestion des déchets, des encombrants et sensibilisation des habitants à cette 

problématique.  

- Priorité 2 : les actions de développement social permettant de développer la concertation et 

le « vivre ensemble ». 

-  Priorité 3 : tranquillité résidentielle et travaux relatif au déploiement de la vidéosurveillance 

- Priorité 4 : petits travaux d’amélioration de la qualité de service : sécurisations des parties 

communes, aménagements extérieurs… 

- Priorité 5 : sur-entretien à prévoir dans ces immeubles : adaptation des modes et rythmes 

d’entretien et de maintenance aux usages et modes d’habiter afin de maintenir l’attractivité du 

patrimoine. 

 

Le Plateau :  

- Priorité 1 : tranquillité résidentielle  

- Priorité 2 : gestion des déchets, des encombrants et sensibilisation des habitants à cette 

problématique 

- Priorité 3 : petits travaux d’amélioration de la qualité de service : sécurisations des parties 

communes, aménagements extérieurs… 

- Priorité 4 : les actions de développement social permettant de développer la concertation et 

le « vivre ensemble ». 

- Priorité 5 : sur-entretien à prévoir dans ces immeubles : adaptation des modes et rythmes 

d’entretien et de maintenance aux usages et modes d’habiter afin de maintenir l’attractivité 

du patrimoine. 
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La Chaussée : 

- Priorité 1 : tranquillité résidentielle et travaux relatif au déploiement de la vidéosurveillance 

- Priorité 2 : petits travaux d’amélioration de la qualité de service : sécurisations des parties 

communes, aménagements extérieurs… 

- Priorité 3 : sur-entretien à prévoir dans ces immeubles : adaptation des modes et rythmes 

d’entretien et de maintenance aux usages et modes d’habiter afin de maintenir l’attractivité du 

patrimoine. 

- Priorité 4 : gestion des déchets, des encombrants et sensibilisation des habitants à cette 

problématique 

- Priorité 5 : les actions de développement social permettant de développer la concertation et 

le « vivre ensemble ». 

 

En accord avec la charte départementale, les axes les moins soutenus dans le cadre des conventions 

précédentes sont à privilégier en adéquation avec les besoins réels et les spécificités de chaque 

territoire. 

 

Montants plancher 2025 : 

Ces planchers pourront être adaptés progressivement sur la durée de la convention. Ils devront être en 

adéquation avec les besoins réels et les spécificités de chaque territoire.  

  
Pour rappel et selon le référentiel national, la masse salariale du personnel des collectivités ne peut être financée 

par un organisme HLM. 

 

5.2 Mise en œuvre d’une démarche de Gestion Urbaine et Sociale de proximité dans les 

QPV 

La GUSP est une démarche d’intervention partenariale qui vise à améliorer le cadre et les conditions 

de vie des habitants des quartiers, en agissant sur les problématiques quotidiennes. Les démarches de 

GUSP s’appuient principalement sur les équipes de terrain qui œuvrent au quotidien dans les quartiers. 

Les acteurs suivants sont très souvent associés aux démarches GUSP : élus, responsables 

d’équipements, responsables de secteur, responsables de la gestion locative, médiateurs, gardiens, 

chargés ou responsables DSU, conseillers et travailleurs sociaux, responsables des services techniques 

Ville et EPCI, régie de quartier, responsables de la concertation, animateurs des conseils citoyens, 

services de l’État (notamment DDT et délégués du Préfet), représentants des habitants et locataires, 

associations, copropriétés, police… 

Montargis
montant 

plancher 2025

axe 1 renforcement de la présence du personnel de 

proximité 
14 500 €

axe 2 formation et soutien des personnels de 

proximité 
1 300 €

axe 5 tranquillité résidentielle 9 000 €

axe 6 concertation / sensibilisation des locataires 2 500 €

axe 7  animation, lien social, vivre ensemble 16 000 €
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Cette démarche nécessite : 

    • La constitution et la réunion régulière, au moins deux fois par an, de comités techniques GUSP, à 

l’échelle du quartier ; 

    • La réalisation régulière d’un diagnostic en marchant des besoins et difficultés du quartier ; 

    • L’association des habitants (réunions publiques, tables de quartiers, associations de locataires…), 

marquée par des temps organisés au moins annuellement sur la durée de la convention. 

 

 

6. Modalités d’association des représentants des locataires 
 
Les représentants des locataires-habitants participent, à titre consultatif, à la vie de la convention 

d’abattement de la TFPB. 

De plus, les associations de locataires siégeant au Conseil de Concertation Locative de LogemLoiret 

seront informées des actions menées en contrepartie de l’abattement TFPB au minimum une fois par 

an, et pourront être invités au diagnostic en marchant.  

Les locataires pourront être sollicités par LogemLoiret au moyen d’enquêtes de satisfaction, 
permettant d’évaluer la qualité du cadre de vie sur un patrimoine et son évolution, notamment au 
regard des actions réalisées par LogemLoiret. 
 

7. Modalités de pilotage 
 

7.1 Instance de pilotage décisionnelle de la convention 

Composition du COPIL 

- Pour l’Etat : le préfet ou son représentant, le Délégué du préfet, le service Habitat de 

la DDT 

- Pour les collectivités : le président d’EPCI et le maire ou leurs représentants 

- Pour LogemLoiret : le Directeur Général, la Directrice Qualité et Stratégie 

Patrimoniale  

- Pour les représentants des locataires : le conseil citoyen 

 

Rôle du COPIL : 

L’instance validera le bilan N-1 des actions au titre de l’A-TFPB et fixera les priorités du programme 
d’action N+1 aux COPIL du contrat de ville. 
 
 

7.2 Instance de pilotage technique de la convention 

 
Composition du COTECH 

- Pour l’Etat : le Délégué du préfet, le service Habitat de la DDT 

- Pour les collectivités :  chef de projet politique de la ville, 

- Pour LogemLoiret : le/la chargé.e de développement socio-urbain  

- Pour les représentants des locataires : le conseil citoyen 
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Rôle du COTECH : 

L’instance partenariale évaluera l’avancée du programme d’actions, une à deux fois par an, son 

efficacité concrète sur le terrain, les limites opérationnelles rencontrées et le cas échéant les 

ajustements rendus nécessaires tant pour LogemLoiret que pour l’ensemble des partenaires de la 

GUSP. 

Calendrier annuel des étapes liées à l’abattement de TFPB : 

 

 

 

8. Suivi et bilan de l’A-TFPB 

Chaque année, LogemLoiret transmet à la Communauté d’Agglomération Montargoise Et Rives 

du Loing , la Commune de Montargis , l’État et aux représentants des locataires-habitants, avant 

le 30 juin de l’année N un bilan quantitatif et qualitatif du programme d’actions mis en œuvre 

en année N-1 (Cf. annexe 4). 

 
Le bilan quantitatif, recensant les actions menées et dépenses afférentes, est directement accessible 
dans le logiciel QuartiersPlus aux signataires de la convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB. 
Cet accès aux données par les partenaires est possible dès lors que LogemLoiret a complété le logiciel et 
a publié les données. 
 
Le bilan qualitatif est structuré autour des priorités d’action convenues de façon partenariale à l’appui 
du diagnostic partagé. Il rend compte des actions menées et des résultats. Les différents porteurs de 
projet dont les actions ont été valorisées au titre de l’abattement de la TFPB contribuent à l’élaboration 
du bilan qualitatif fourni par LogemLoiret aux signataires de la convention d’utilisation de l’abattement 
de la TFPB. 
 
Le bilan quantitatif et qualitatif pourra être complété par des éléments complémentaires fournis par 
les représentants des signataires de la convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB.  
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Méthode de calcul et valorisation des dépenses : 
 
LogemLoiret recourra à la méthodologie prévue par le référentiel national établi par l’Union sociale 
de l’habitat. Il retiendra des indicateurs conformes à ce cadre national pour comparer les moyens de 
gestion nécessaires en quartier prioritaire, et dans le reste de leur parc de logements. 
 
L’A-TFPB est fongible d’un QPV à l’autre au sein d’une même commune.  
Les dépenses dont le montant est important peuvent être lissées sur plusieurs années et pour une 
durée maximale qui ne peut dépasser celle du contrat de ville. 
 
 

9. Durée de la convention 
 
La convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB est une annexe du contrat de ville. 

Et, à ce titre, est conclue pour les années 2025 à 2030 tel que prévu à l’article 73 de la loi de finances 

pour 2024, et pour toute la durée du contrat de ville. Elle pourra donner lieu à modification sous la 

forme d’un avenant à l’issue d’un bilan à mi-parcours ou pour tenir compte de l’évolution des besoins 

du territoire. 

 

10. Conditions de report de l’abattement de la TFPB 
 
Dans certaines situations, l’abattement de la TFPB ne peut pas être intégralement valorisé durant un 

exercice et ce indépendamment de l’action des parties prenantes de la convention. Pour y remédier, 

les actions non valorisées en année N peuvent être reportées en année N+1. Ce report fait l’objet d’une 

validation par les signataires de la convention lors d’un comité de pilotage. 

 

11. Conditions de dénonciation de la convention 
 

En cas de désaccord entre les signataires sur la conclusion ou l’exécution de la convention, un rôle de 

facilitateur sera assuré par un représentant de l’Etat, désigné par le Préfet de département, en vue de 

chercher une solution consensuelle dans l’intérêt commun des parties et des habitants des quartiers. 

En cas de non-respect avéré d’une partie conséquente des engagements prévus à la convention par 

l’une des parties, la convention peut être dénoncée, après la mise en place de la phase de médiation 

précitée, par l’une des parties dans un délai de préavis minimum de 2 mois avant le 1er janvier de 

l’année N+1. Cette dénonciation doit être justifiée et formalisée par écrit auprès des différentes parties 

prenantes signataires de la convention ; 

 

Une copie de cet écrit est également adressée, avant le 31 décembre de l’année N, aux signataires du 

cadre national d’utilisation de l’abattement de la TFPB. Les éléments transmis feront l’objet d’une 

capitalisation au niveau national assurée par l’Union sociale pour l’habitat (USH) et seront valorisés 

auprès des autres signataires du cadre national. 
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12. Signataire de la convention 

 

 
 

La Préfecture du Loiret 
Madame Sophie BROCAS 

 
 
 

Préfète du Loiret 
 

La Ville de Montargis 
Monsieur Benoit DIGEON 

 
 
 

Maire 

 La Communauté d’Agglomération Montargoise 
Et rives du Loing 

Monsieur Jean-Paul BILLAULT 
 
 
 

Président 
 

LogemLoiret 
Monsieur Olivier PASQUET 

 
 
 

Directeur Général 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



11 
 

 

Annexe n°1 : Contrats « Engagement Quartiers 2030 » Charte départementale 
de développement de la gestion urbaine et sociale de proximité et d’utilisation 
de l’abattement de taxe foncière sur les propriétés bâties dans les QPV 
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Annexe n°2 : Résultat diagnostic en marchant   sur la commune de Montargis  – LogemLoiret,  677 logements en QPV 
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Annexe n°3 : Portraits de quartier 
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Annexe n°4 : Programme d’actions 
 

 

 

Axe 

 

 
Actions 

 

 
Date d’échéance 

 
Dépense 
réalisée 

 
Financement 

bailleur 

 
Autre finance- 

ment 

 
Dépense 
valorisée 

ATFPB 

 
Taux de 

valorisation 

 
 

 

 
1. 

Renforcement de la présence 
du personnel de proximité 

Renforcement du 

gardiennage et de la 

surveillance 

      

Agents de médiation sociale 
      

Agents de développement 

social et urbain 

      

Coordonnateur Hlm de la 

gestion de la proximité 

      

Référents sécurité 
      

 

 
2. 

Formation/ soutien des 
personnels de proximité 

Formations spécifiques 

(relation client, 

gestion des conflits, 

compréhension du 

fonctionnement social ...) 

      

Sessions de coordination 

interacteurs 

      

Dispositifs de soutien 
      

 

 

 
3. 
Sur-entretien 

Renforcement nettoyage 
      

Effacement de tags et 

graffitis 

      

Renforcement maintenance 

équipements et amélioration 

des délais d’intervention 

      

Réparation des équipements 

vandalisé (ascenseurs ...) 

      

 
4. 

Gestion des déchets et des 
encombrants/ épaves 

Gestion des encombrants 
      

Renforcement ramassage 

papiers et détritus 

      

Enlèvement des épaves 
      

Amélioration de la collecte 

des déchets 

      

 
5. 

Tranquillité résidentielle 

Dispositif tranquillité 
      

Vidéosurveillance 

(fonctionnement) 

      

Surveillance des chantiers 
      

Analyse des besoins en 

vidéosurveillance 
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Axe 

 
Actions 

 
Date d’échéance 

 
Dépense 

réalisée 

 
Financement 

bailleur 

 
Autre finance- 

ment 

Dépense 
valorisée 
ATFPB 

 
Taux de 

valorisation 

 
 
 
 
 
 
6. 

Concertation/ sensibilisation 
des locataires 

Végétalisation du quartier, 

renforcement de la biodiversité 

locale 

      

Participation/implication/ 

formation des locataires et 

association des locataires 

      

Dispositifs spécifiques à la 

sensibilisation à la maîtrise 

des charges, collecte 

sélective, nouveaux usages, 

geste écocitoyens, etc. 

      

Enquête de satisfaction 

territorialisées 

      

 
 
 
 
 
 
 
7. 

Animation, lien social, 
vivre ensemble 

Soutien aux actions 

favorisant le « vivre- 

ensemble » 

      

Actions d’accompagnement 

social spécifiques 

      

Services spécifiques aux 

locataires (ex : portage de 

courses en cas de pannes 

d’ascenseurs) 

      

Actions d’insertion 

(chantiers jeunes, chantiers 

d’insertion ...) 

      

Mise à disposition de locaux 

associatifs ou de services 

      

 
 
 
 
8. 

Petits travaux 
d’amélioration de la qualité 
de service 

Petits travaux d’amélioration 

du cadre de vie (réfection hall 

d’immeubles/cages d’escaliers, 

éclairage, sécurisation abords, 

résidentialisation, signalétique 

...) 

      

Surcoûts de remise en état 

des logements 

      

Travaux de sécurisation 

(gestion des caves, 

digicodes, Vigik ...) 

      

 


